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@  La  présente  invention  concerne  un  parapheur 
ou  trieur  renforcé  ainsi  que  le  procédé  de  fabri- 
cation  correspondant. 

Parapheur  ou  trieur  principalement  composé 
d'une  pluralité  de  chemises  contrecollées  les 
unes  aux  autres  par  une  partie  au  moins  de 
leurs  faces  extérieures,  constituant  autant  de 
feuillets  délimitant  les  différents  compartiments 
formés  par  les  chemises,  caractérisé  en  ce  que 
chaque  chemise  (1)  est  réalisée  en  une  feuille 
d'un  complexe  à  au  moins  deux  couches  de 
natures  différentes,  de  manière  à  présenter, 
d'une  part,  sur  sa  face  intérieure  (2)  une  feuille 
de  revêtement  (3)  et,  d'autre  part,  sur  sa  face 
extérieure  (4)  une  feuille  de  renforcement  (5). 
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La  présente  invention  concerne  essentiellement 
un  parapheur  ou  trieur,  principalement  composé 
d'une  pluralité  de  chemises  contrecollées  les  unes 
aux  autres  par  une  partie  au  moins  de  leurs  faces  ex- 
térieures,  constituant  autant  de  feuillets  délimitant  les 
différents  compartiments  formés  par  les  chemises,  et 
a  pour  objet  un  parapheur  ou  trieur  de  ce  type  présen- 
tant  une  stucture  renforcée  ainsi  qu'un  procédé  de  fa- 
brication  correspondant. 

Actuellement,  les  parapheurs  ou  trieurs  du  type 
précité  sont  généralement  constitués  d'une  pluralité 
de  chemises,  généralement  à  dos  à  soufflet  contre- 
collées  les  unes  aux  autres  pour  former  un  bloc 
comportant  autant  de  compartiments  qu'il  y  a  de  che- 
mises  assemblées,  lesdits  blocs  ainsi  obtenus  étant 
renforcés,  du  côté  fermé  ou  de  pliage  des  chemises, 
par  apposition  d'une  bande  généralement  en  toile. 

Néanmoins,  cette  bande  de  renforcement  n'agit 
qu'au  niveau  du  dos  du  parapheur  ou  trieur  et  peut, 
après  de  nombreuses  manipulations  d'ouverture  et 
de  fermeture  ou  dans  le  cas  d'applications,  répétées 
ou  non,  de  forces  tendant  à  distendre  ledit  parapheur 
ou  trieur,  se  désolidariser,  entraînant  une  détériora- 
tion  rapide  des  dos  des  chemises. 

En  outre,  l'application  de  cette  bande  de  renfor- 
cement  après  assemblage  des  chemises  entre  elles 
constitue  une  opération  délicate  à  exécuter,  nécessi- 
tant  une  main  d'oeuvre  importante  et  rallonge  sensi- 
blement  la  durée  du  cycle  de  fabrication  dudit  para- 
pheur  ou  trieur. 

Par  ailleurs,  les  chemises  composant  les  para- 
pheurs  ou  trieurs  actuels  consistent  en  une  feuille 
simple  généralement  en  papier,  buvard,  carte  ou  car- 
ton,  ne  présentant  pas  de  propriété  particulière  de  ré- 
sistance  et/ou  de  rigidité  et  donc  sujette  à  une  dété- 
rioration  sensible  après  des  manipulations  répétées. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  but  de 
pallier  les  inconvénients  précités. 

Elle  a,  en  effet,  pour  objet  un  parapheur  ou  trieur 
du  type  mentionné  au  début  du  présent  mémoire,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chaque  chemise  est  réalisée  en 
une  feuille  d'un  complexe  à  au  moins  deux  couches 
de  natures  différentes,  de  manière  à  présenter,  d'une 
part,  sur  sa  face  intérieure  une  feuille  de  revêtement 
et,  d'autre  part,  sur  sa  face  extérieure,  une  feuille  de 
renforcement. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé  de 
fabrication  d'un  parapheur  ou  trieur  tel  que  décrit  ci- 
dessus,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  réaliser  tout 
d'abord  un  complexe  à  au  moins  deux  couches  de  na- 
tures  différentes,  à  découper  des  parties  rectangulai- 
res  dudit  complexe  en  vue  de  réaliser  des  chemises, 
puis  à  former  sur  lesdites  parties  rectangulaires, 
avantageusement  par  refoulage  au  niveau  de  la  feuil- 
le  de  revêtement,  un  pli  de  refoulage  central  s'éten- 
dant,  du  bord  supérieur  au  bord  inférieur  des  parties 
rectangulaires  de  complexe,  parallèlement  aux  bords 
latéraux  desdites  parties  rectangulaires  et  deux  plis 

de  refoulage  latéraux  symétriques  par  rapport  audit 
pli  de  refoulage  central  et  parallèles  à  ce  dernier,  à 
réaliser  les  chemises  par  pliage  des  parties  rectangu- 
laires  de  complexe  au  niveau  du  pli  de  refoulage  cen- 

5  tral,  à  assembler  ensuite  une  pluralité  de  chemises 
entre  elles  par  collage  en  un  bloc  solidaire,  et  enfin  à 
fixer  une  couverture,  préférentiellement  rigide,  sur  les 
chemises  externes  du  bloc  ainsi  obtenu. 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la  des- 
10  cription  ci-après,  qui  se  rapporte  à  un  mode  de  réali- 

sation  préféré,  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  et 
expliqué  avec  référence  au  dessin  schématique  an- 
nexé,  dans  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  plan  d'une  chemise,  en 
15  position  déployée,  faisant  partie  d'un  trieur  ou  pa- 

rapheur  conforme  à  l'invention,  et, 
la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  perspec- 
tive  montrant  les  structures  et  l'assemblage  de 
deux  chemises  pliées  similaires  à  celle  représen- 

20  tée  à  la  figure  1  . 
Conformément  à  l'invention  et  comme  le  mon- 

trent  les  figures  1  et  2  des  dessins  annexés,  chacune 
des  chemises  1  constituant  le  parapheur  ou  trieur  est 
réalisée  en  une  feuille  d'un  complexe  à  au  moins  deux 

25  couches  de  natures  différentes,  de  manière  à  présen- 
ter,  d'une  part,  sur  sa  face  intérieure  2,  une  feuille  de 
revêtement  3  et,  d'autre  part,  sur  sa  face  extérieure 
4,  une  feuille  de  renforcement  5. 

Les  chemises  1  ainsi  réalisées,  consistant  préfé- 
30  rentiellement  en  une  feuille  d'un  complexe  à  deux 

couches,  présentent  une  résistance  plus  élevée  à 
l'usure  ainsi  qu'une  tenue  plus  rigide  que  celles  des 
chemises  des  parapheurs  ou  trieurs  actuels. 

Comme  le  montre  la  figure  1  ,  chaque  chemise  1 
35  peut  comporter,  sur  sa  face  intérieure  2,  un  pli  de  re- 

foulage  central  6  s'étendant,  du  bord  supérieur  au 
bord  .  inférieur  de  ladite  chemise  1,  parallèlement  aux 
bords  latéraux  de  celle-ci  et,  disposés  symétrique- 
ment  par  rapport  à  ce  dernier  et  à  une  distance  pré- 

40  déterminée,  deux  plis  de  refoulage  latéraux  7  et  7'  pa- 
rallèles  audit  pli  de  refoulage  central  6,  l'écartement 
des  deux  plis  de  refoulage  latéraux  étant  fonction  de 
l'épaisseur  du  dos  et  donc  de  la  contenance  de  la  che- 
mise  1  que  l'on  souhaite  obtenir. 

45  Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel  de  l'in- 
vention,  la  feuille  de  revêtement  3  peut  consister  en 
du  buvard,  du  papier,  du  papier  fort,  de  la  carte,  du 
carton,  un  complexe,  du  tissu,  du  polychlorure  de  vi- 
nyle  ou  en  un  matériau  similaire,  la  feuille  de  renfor- 

50  cernent  5  étant  composée  de  papier,  de  papierfort,  de 
carte,  de  carton,  de  papier  réalisé  en  fibres  synthéti- 
ques  ou  artificielles,  de  toile,  de  tissu,  d'un  complexe, 
de  non-tissé  ou  d'un  matériau  synthétique  ou  un  pel- 
liculage  et  pouvant  présenter  une  résistance  élevée  à 

55  la  déchirure. 
Un  mode  de  réalisation  avantageux  de  l'invention 

consiste,  à  titre  d'exemple,  à  réaliser  une  feuille  de  re- 
vêtement  3  en  buvard  ou  en  carte,  associée  à  une 
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feuille  de  renforcement  5  en  papier  ou  papier  fort. 
Conformément  à  une  caractéristique  de  l'inven- 

tion  représentée  à  la  figure  1  des  dessins  annexés, 
chaque  chemise  1  peut  comporter  une  ou  plusieurs 
bandes  de  renforcement  8  et  8',  avantageusement  en 
papier,  en  toile,  en  non-tissé  ou  en  un  matériau 
synthétique  tel  que  du  polychlorure  de  vinyle,  s'éten- 
dant  chacune  le  long  d'un  bord  de  ladite  chemise  1, 
préférentiellement  perpendiculairement  aux  plis  de 
refoulage  6,  7,  7',  au  niveau  des  bords  inférieur  9 
et/ou  supérieur  9'  de  ladite  chemise  1. 

Ces  bandes  de  renforcement  8,  8'  pourront  par 
exemple  être  disposées  entre  la  feuille  de  revêtement 
3  intérieure  et  la  feuille  de  renforcement  5  extérieure. 

Néanmoins,  il  est  également  possible  de  fixer  ces 
bandes  de  renforcement  8,  8',  à  l'intérieur  des  chemi- 
ses  1  ,  sur  la  feuille  de  revêtement  3  et/ou,  à  l'extérieur 
desdites  chemises  1  ,  directement  sur  la  reuille  de  ren- 
forcement  5. 

Selon  une  variante  de  réalisation  de  l'invention, 
non  représentée  aux  dessins  annexés,  le  parapheur 
ou  trieur  peut  comporter  en  outre  une  armature  sous 
forme  de  fils  indépendants  (en  fibres  ou  filaments 
synthétiques  ou  naturels),  de  fils  réunis  en  filet  ou  en 
toile,  d'une  feuille  de  papier,  d'une  feuille  ou  d'un  film 
en  un  matériau  synthétique  flexible  ou  analogue,  po- 
sitionnée  ou  contrecollée  entre  la  feuille  de  revête- 
ment  3  et  la  feuille  de  renforcement  5,  au  moins  dans 
la  zone  comportant  les  plis  de  refoulage  6,  7,  7'  . 

Cette  armature  pourra,  le  cas  échéant,  être  soli- 
darisée  avec  l'une  des  deux  feuilles  3  ou  5,  avant  as- 
semblage  mutuel  de  ces  dernières,  et  conférera  aux 
chemises  1  une  résistance  élevée  à  l'usure,  à  la 
flexion  répétée  et  au  déchirement,  notamment  au  ni- 
veau  des  plis  de  refoulage  constituant  des  lignes  de 
pliage  préférentielles.  Dans  le  cas  de  fils,  indépen- 
dants  ou  réunis,  ces  derniers  pourront  avantageuse- 
ment  s'étendre  dans  une  direction  perpendiculaire 
aux  plis  de  refoulage  6,  7,  7',  en  traversant  ces  der- 
niers. 

Afin  de  faciliter  l'ouverture  et  la  consultation  du 
trieur  ou  du  parapheur  conforme  à  l'invention,  chaque 
feuillet  10,  constitué  par  le  contrecollage  des  parois 
de  deux  chemises  1  adjacentes,  peut  en  outre 
comporter  une  encoche  11  au  niveau  de  son  bord  la- 
téral  libre  et/ou  de  son  bord  inférieur. 

Enfin,  le  dos  12  dudit  parapheur  ou  trieur  pourra, 
à  titre  exceptionnel,  être  muni  d'une  bande  de  renfor- 
cement  rapportée  supplémentaire,  pour  des  réalisa- 
tions  destinées  à  être  soumises  à  des  efforts  très  in- 
tenses  et  à  une  usure  très  importante,  du  fait  de  ma- 
nipulations  répétées,  au  niveau  dudit  dos  12. 

Néanmoins,  cette  bande  supplémentaire  (non  re- 
présentée)  pourra  être  d'une  qualité  moyenne,  infé- 
rieure  à  celle  communément  utilisée  dans  ces  appli- 
cations,  le  parapheur  ou  trieur  conforme  à  l'invention 
présentant  déjà,  du  fait  de  la  constitution  spécifique 
de  ses  feuillets,  un  dos  dont  la  solidité  est  supérieure 

à  celle  des  parapheurs  ou  trieurs  de  l'art  antérieur. 
L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé  de 

fabrication  d'un  parapheur  ou  trieur  tel  que  décrit  ci- 
dessus,  ledit  procédé  consistant  tout  d'abord  à  réali- 

5  ser  un  complexe  à  au  moins  deux  couches  de  natures 
différentes,  à  découper  des  parties  rectangulaires 
dudit  complexe  en  vue  de  réaliser  des  chemises  1, 
puis  à  former  sur  lesdites  parties  rectangulaires, 
avantageusement  par  refoulage  au  niveau  de  la  feuil- 

10  le  de  revêtement  3,  un  pli  de  refoulage  central  6 
s'étendant,  du  bord  supérieur  au  bord  inférieur  desdi- 
tes  parties  rectangulaires  de  complexe,  parallèle- 
ment  aux  bords  latéraux  desdites  parties  rectangulai- 
res  et  deux  plis  de  refoulage  latéraux  7  et  7'  symétri- 

es  ques  par  rapport  audit  pli  de  refoulage  central  6  et  pa- 
rallèles  à  ce  dernier,  à  réaliser  les  chemises  1  par  plia- 
ge  des  parties  rectangulaires  de  complexe  au  niveau 
du  pli  de  refoulage  central  6,  à  assembler  ensuite  une 
pluralité  de  chemises  1  entre  elles  par  collage  en  un 

20  bloc  solidaire,  et  enfin  à  fixer  une  couverture,  préfé- 
rentiellement  rigide,  sur  les  chemises  1  externes  du 
bloc  ainsi  obtenu. 

Lors  du  collage  des  chemises  1  en  un  bloc  soli- 
daire,  il  y  aura  lieu  d'éviter  un  apport  de  colle  au  ni- 

25  veau  des  surfaces  comprises  entre  le  pli  de  refoulage 
central  6  et  chacun  des  plis  de  refoulage  latéraux  7  et 
7'  . 

Selon  une  variante  de  réalisation  de  l'invention,  le 
complexe  mis  en  oeuvre  peut  être  obtenu  par  contre- 

30  collage  d'au  moins  une  feuille  de  revêtement  3  et  d'au 
moins  une  feuille  de  renforcement  5. 

Conformément  à  une  autre  variante  de  réalisa- 
tion  de  l'invention,  le  complexe  utilisé  peut  également 
être  obtenu  par  assemblage,  en  cours  de  fabrication, 

35  d'au  moins  deux  couches  de  pâtes  de  fibres,  présen- 
tant  préférentiellement  des  caractéristiques  fibreuses 
différentes,  entre  elles,  à  l'état  humide,  par  applica- 
tion  d'une  pression. 

Le  complexe  ainsi  réalisé  pourra,  par  exemple, 
40  se  présenter  sous  la  forme  d'un  papier,  d'une  carte  ou 

d'un  carton,  deux  couches  ou  trois  couches,  dont  les 
couches  constitutives  peuvent  consister,  chacune,  en 
un  matériau  choisi  dans  le  groupe  formé  par  le  bu- 
vard,  le  papier,  le  papier  fort,  la  carte  et  le  carton.  Un 

45  tel  complexe  présentera  une  rigidité  supérieure  à  cel- 
le  d'un  papier  ou  d'un  carton  monocouche,  tout  en 
étant  moins  cher,  mais  également  moins  résistant, 
qu'un  complexe  obtenu  par  contrecollage. 

La  réalisation  et  l'assemblage  des  chemises  1 
50  entre  elles  peuvent  consister  avantageusement  à 

plier  lesdites  chemises  1  suivant  le  pli  de  refoulage 
central  6,  de  telle  manière  que  la  feuille  de  revêtement 
3  se  situe  à  l'intérieur,  puis  à  enduire  de  colle  la  face 
extérieure  4  de  l'une  des  deux  parois  des  chemises  1 

55  obtenues,  au  niveau  de  sa  surface  comprise  entre  le 
bord  latéral  libre  de  ladite  paroi  et  le  pli  de  refoulage 
latéral  7  ou  7'  disposé  entre  ce  bord  latéral  libre  et  le 
pli  de  refoulage  central  6,  à  superposer  ensuite  une 
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pluralité  de  chemises  1  les  unes  sur  les  autres,  en  ap- 
pliquant  la  face  extérieure  4  encollée  d'une  chemise 
1  sur  la  face  extérieure  4  non  encollée  de  la  chemise 
1  précédente  ou  en  appliquant  la  face  extérieure  4 
non  encollée  d'une  chemise  1  sur  la  face  extérieure 
4  encollée  de  la  chemise  1  précédente  et,  enfin,  à 
exercer  une  pression  prédéterminée  sur  le  bloc  ainsi 
formé,  pendant  une  durée  dépendant  du  temps  de 
réaction  de  la  colle  utilisée,  ledit  bloc  pouvant,  en  ou- 
tre,  être  pourvu,  sur  chacune  de  ses  faces,  d'une  cou- 
verture,  préférentiellement  rigide,  fixée  sur  la  face  ex- 
térieure  4  de  la  chemise  1  extrême  correspondante. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  le  procé- 
dé  de  fabrication  peut  en  outre  consister  à  mettre  en 
place,  au  niveau  des  bords  inférieur,  supérieur  et/ou 
latéraux  des  parties  rectangulaires  de  complexe,  des 
bandes  de  renforcement  8,  8',  fixées  sur  la  feuille  de 
revêtement  3  et/ou  sur  la  feuille  de  renforcement  5, 
et/ou  encore  disposées  entre  lesdites  feuilles  3  et  5, 
ce  avant  formation  des  plis  de  refoulage  6,  7,  T. 

Enfin,  il  est  également  possible  de  découper  au 
moins  une  encoche  11  au  niveau  du  bord  latéral  libre 
et/ou  au  niveau  du  bord  inférieur  de  chaque  chemise 
1  ,  ce  après  assemblage  des  parois  des  chemises  1 
entre  elles. 

Ainsi  l'invention  permet  de  réaliser  des  para- 
pheurs  ou  trieurs  à  structure  renforcée,  dont  chacune 
des  chemises  constitutives  comporte  une  feuille  de 
revêtement  intérieur  et  une  feuille  de  renforcement 
extérieur,  cette  dernière  assurant  une  protection  et 
une  augmentation  de  la  résistance  desdites  chemi- 
ses,  sur  la  totalité  de  la  surface  de  ces  dernières. 

En  outre,  les  parapheurs  ou  trieurs  constitués  à 
partir  des  chemises  décrites  ci-dessus  ne  nécessitent 
aucune  bande  de  renforcement  supplémentaire  au  ni- 
veau  de  leur  dos  et  peuvent  par  conséquent  être  pro- 
duits  avec  un  cycle  de  fabrication  plus  court. 

Par  ailleurs,  il  convient  de  noter  que  le  parapheur 
ou  trieur  objet  de  la  présente  invention  pourra  égale- 
ment  être  désigné,  dans  certains  pays,  par  la  déno- 
mination  classeur,  ce  tout  en  se  rapportant  au  même 
objet. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  décrit  et  représenté  au  dessin  an- 
nexé.  Des  modifications  restent  possibles,  notam- 
ment  du  point  de  vue  de  la  constitution  des  divers  élé- 
ments,  ou  par  substitution  d'équivalents  techniques, 
sans  sortir  pour  autant  du  domaine  de  protection  de 
l'invention. 

Revendications 

1.  Parapheur  ou  trieur  principalement  composé 
d'une  pluralité  de  chemises  contrecollées  les 
unes  aux  autres  par  une  partie  au  moins  de  leurs 
faces  extérieures,  constituant  autant  de  feuillets 
délimitant  les  différents  compartiments  formés 

par  les  chemises,  caractérisé  en  ce  que  chaque 
chemise  (1)  est  réalisée  en  une  feuille  d'un 
complexe  à  au  moins  deux  couches  de  natures 
différentes,  de  manière  à  présenter,  d'une  part, 

5  sur  sa  face  intérieure  (2)  une  feuille  de  revête- 
ment  (3)  et,  d'autre  part,  sur  sa  face  extérieure  (4) 
une  feuille  de  renforcement  (5). 

2.  Parapheur  ou  trieur  selon  la  revendication  1,  ca- 
10  ractérisé  en  ce  que  chaque  chemise  (1)  compor- 

te,  sur  sa  face  intérieure  (2),  un  pli  de  refoulage 
central  (6)  s'étendant,  du  bord  supérieur  au  bord 
inférieur  de  ladite  chemise  (1),  parallèlement  aux 
bords  latéraux  de  celle-ci  et,  disposés  symétri- 

es  quement  par  rapport  à  ce  dernier  et  à  une  distan- 
ce  prédéterminée,  deux  plis  de  refoulage  laté- 
raux  (7,  7')  parallèles  audit  pli  de  refoulage  central 
(6). 

20  3.  Parapheur  ou  trieur  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  la 
feuille  de  revêtement  (3)  consiste  en  du  buvard, 
du  papier,  du  papier  fort,  de  la  carte,  du  carton, 
un  complexe,  du  tissu,  du  polychlorure  de  vinyle 

25  ou  en  un  matériau  similaire,  la  feuille  de  renforce- 
ment  (5)  étant  composée  de  papier,  de  papier 
fort,  de  carte,  de  carton,  de  papier  réalisé  en  fi- 
bres  synthétiques  ou  artificielles,  de  toile,  de  tis- 
su,  de  non-tissé,  d'un  complexe  ou  d'un  matériau 

30  synthétique  flexible,  ayant  reçu  ou  non  préalable- 
ment  une  enduction  ou  un  pelliculage  et  pouvant 
présenter  une  résistance  élevée  à  la  déchirure. 

4.  Parapheur  ou  trieur  selon  l'une  quelconque  des 
35  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  cha- 

que  chemise  (1)  comporte  une  ou  plusieurs  ban- 
des  de  renforcement  (8  et  8'),  avantageusement 
en  papier,  en  toile,  en  non-tissé  ou  en  un  matériau 
synthétique  tel  que  du  polychlorure  de  vinyle, 

40  s'étendant  chacune  le  long  d'un  bord  de  ladite 
chemise  (1),  préférentiellement  perpendiculaire- 
ment  aux  plis  de  refoulage  (6,  7,  7'),  au  niveau 
des  bords  inférieur  (9)  et/ou  supérieur  (9')  de  la- 
dite  chemise  (1). 

45 
5.  Parapheur  ou  trieur  selon  la  revendication  4,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  les  bandes  de  renforcement 
(8,  8')  sont  disposées  entre  la  feuille  de  revête- 
ment  (3)  intérieure  et  la  feuille  de  renforcement 

50  (5)  extérieure. 

6.  Parapheur  ou  trieur  selon  la  revendication  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  bandes  de  renforcement 
(8,  8')  sont  fixées,  à  l'intérieur  des  chemises  (1), 

55  sur  la  feuille  de  revêtement  (3)  et/ou  sur  la  feuille 
de  renforcement  (5),  à  l'extérieur  desdites  chemi- 
ses  (1). 

4 
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7.  Parapheur  ou  trieur  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  cha- 
que  feuillet  (1  0)  comporte  une  encoche  (1  1  )  au  ni- 
veau  de  son  bord  latéral  libre  et/ou  de  son  bord 
inférieur. 

8.  Parapheur  ou  trieur  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  une  armature  sous  forme  de  fils  indé- 
pendants,  de  fils  réunis  en  filet  ou  en  toile,  d'une 
feuille  de  papier,  d'une  feuille  ou  d'un  film  en  un 
matériau  synthétique  flexible  ou  analogue,  posi- 
tionnée  ou  contrecollée  entre  la  feuille  de  revête- 
ment  (3)  et  la  feuille  de  renforcement  (5),  au 
moins  dans  la  zone  comportant  les  plis  de  refou- 
lage  (6,  7,  7'). 

9.  Parapheur  ou  trieur  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  son 
dos  (12)  est  muni  d'une  bande  de  renforcement 
rapportée. 

10.  Procédé  de  fabrication  d'un  parapheur  ou  trieur 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  9, 
caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  réaliser  tout 
d'abord  un  complexe  à  au  moins  deux  couches 
de  natures  différentes,  à  découper  des  parties 
rectangulaires  dùdit  complexe  en  vue  de  réaliser 
des  chemises  (1),  puis  à  former  sur  lesdites  par- 
ties  rectangulaires,  avantageusement  par  refou- 
lage  au  niveau  de  la  feuille  de  revêtement  (3),  un 
pli  de  refoulage  central  (6)  s'étendant,  du  bord  su- 
périeur  au  bord  inférieur  desdites  parties  rectan- 
gulaires  de  complexe,  parallèlement  aux  bords 
latéraux  desdites  parties  rectangulaires  de 
complexe  et  deux  plis  de  refoulage  latéraux  (7,  7') 
symétriques  par  rapport  audit  pli  de  refoulage 
central  (6)  et  parallèles  à  ce  dernier,  à  réaliser  les 
chemises  (1)  par  pliage  des  parties  rectangulai- 
res  de  complexe  au  niveau  du  pli  de  refoulage 
central  (6),  à  assembler  ensuite  une  pluralité  de 
chemises  (1)  entre  elles  par  collage  en  un  bloc 
solidaire,  et  enfin  à  fixer  une  couverture,  préfé- 
rentiellement  rigide,  sur  les  chemises  (1)  exter- 
nes  du  bloc  ainsi  obtenu. 

11.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication  10, 
caractérisé  en  ce  que  le  complexe  est  obtenu  par 
contrecollage  d'au  moins  une  feuille  de  revête- 
ment  (3)  et  d'au  moins  une  feuille  de  renforce- 
ment  (5). 

12.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication  10, 
caractérisé  en  ce  que  le  complexe  est  obtenu  par 
assemblage,  en  cours  de  fabrication,  d'au  moins 
deux  couches  de  pâtes  de  fibres,  présentant  pré- 
férentiellement  des  caractéristiques  fibreuses 
différentes,  entre  elles,  à  l'état  humide,  par  appli- 

cation  d'une  pression. 

13.  Procédé  de  fabrication  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  0  à  1  2,  caractérisé  en  ce  que 

5  la  réalisation  et  l'assemblage  des  chemises  (1) 
entre  elles  consistent  à  plier  les  parties  rectangu- 
laires  de  complexe  suivant  le  pli  de  refoulage  cen- 
tral  (6),  de  telle  manière  que  la  feuille  de  revête- 
ment  (3)  se  situe  à  l'intérieur,  puis  à  enduire  de 

10  colle  la  face  extérieure  (4)  de  l'une  des  deux  pa- 
rois  des  chemises  (1)  obtenues,  au  niveau  de  sa 
surface  comprise  entre  le  bord  latéral  libre  de  la- 
dite  paroi  et  le  pli  de  refoulage  latéral  (7  ou  7')  dis- 
posé  entre  ce  bord  latéral  libre  et  le  pli  de  refou- 

15  lage  central  (6),  à  superposer  ensuite  une  plura- 
lité  de  chemises  (1  )  les  unes  sur  les  autres,  en  ap- 
pliquant  la  face  extérieure  (4)  encollée  d'une  che- 
mise  (1)  sur  la  face  extérieure  (4)  non  encollée  de 
la  chemise  (1)  précédente  ou  en  appliquant  la 

20  face  extérieure  (4)  non  encollée  d'une  chemise 
(1)  sur  la  face  extérieure  (4)  encollée  de  la  che- 
mise  (1)  précédente  et,  enfin,  à  exercer  une  pres- 
sion  prédéterminée  sur  le  bloc  ainsi  formé,  pen- 
dant  une  durée  dépendant  du  temps  de  réaction 

25  de  la  colle  utilisée,  ledit  bloc  pouvant,  en  outre, 
être  pourvu,  sur  chacune  de  ses  faces,  d'une 
couverture,  préférentiellement  rigide,  fixée  sur  la 
face  extérieure  (4)  de  la  chemise  (1)  extrême 
correspondante. 

30 
14.  Procédé  de  fabrication  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  1  0  à  1  3,  caractérisé  en  ce  qu'il 
consiste,  avant  formation  des  plis  de  refoulage 
(6,  7,  7'),  à  mettre  en  place,  au  niveau  des  bords 

35  inférieur,  supérieur  et/ou  latéraux  des  parties  rec- 
tangulaires  de  complexe,  des  bandes  de  renfor- 
cement  (8,  8'),  fixées  sur  la  feuille  de  revêtement 
(3)  et/ou  sur  la  feuille  de  renforcement  (5),  et/ou 
encore  disposées  entre  lesdites  feuilles  (3,  5). 

40 
15.  Procédé  de  fabrication  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  10  à  14,  caractérisé  en  ce  qu'il 
consiste,  après  l'assemblage  des  parois  des  che- 
mises  (1),  à  découper  au  moins  une  encoche  (11) 

45  au  niveau  du  bord  latéral  libre  et/ou  au  niveau  du 
bord  inférieur  de  chaque  chemise  (1). 

50 
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